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ARTICLE 11

 

À l’alinéa 1, substituer aux mots : 

« la moitié »

les mots :

« les trois quarts ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rendre plus ambitieuse l'obligation d'installation de procédés de production 
d'énergies renouvelables en imposant la couverture des trois quarts de la superficie des parcs de 
stationnement extérieurs par ces mêmes procédés et non de la moitié comme le prévoit le texte 
actuellement. Cette hausse de la couverture permettra une augmentation de la production d'énergie à 
partir de sources renouvelables permise par cet article, hausse essentielle pour réaliser la transition 
énergétique.


